
Article 4

Exclusions

1 La présente Convention ne s'applique pas à un dommage par pollution
tel que défini dans la Convention sur la responsabilité civile, qu'une
indemnisation soit due ou non au titre de ce dommage en vertu de cette
convention.

2. Sauf dans le cas prévu au paragraphe 3, les dispositions de la présente
Convention ne sont pas applicables aux navires de guerre, aux navires de guerre
auxiliaires ou aux autres navires appartenant à un Etat ou exploités par lui et
utilisés exclusivement, à l'époque considérée, pour un service public non
commercial.

3. Un État Partie peut décider d'appliquer la présente Convention à ses
navires de guerre ou autres navires visés au paragraphe 2, auquel cas il notifie sa
décision au Secrétaire général en précisant les conditions et modalités de cette
application.

4. En ce qui concerne les navires appartenant à un État Partie et utilisés à
des fins commerciales, chaque État est passible de poursuites devant les
juridictions visées à l'article 9 et renonce à toutes les défenses dont il pourrait se
prévaloir en sa qualité d'État souverain.

Article 5

Événements mettant en cause deux ou plusieurs navires

Lorsqu'un événement met en cause deux ou plusieurs navires et qu'un
dommage par pollution en résulte, les propriétaires de tous les navires en cause
sont, sous réserve des exemptions prévues à l'article 3, conjointement et
solidairement responsables pour la totalité du dommage qui n'est pas
raisonnablement divisible.

Article 6

Limitation de la responsabilité

Aucune disposition de la présente Convention n'affecte le droit du
propriétaire du navire et de la personne ou des personnes qui fournissent
l'assurance ou autre garantie financière de limiter leur responsabilité en vertu de
tout régime national ou international applicable, tel que la Convention de 1976
sur la limitation de la responsabilité en matière de créances maritimes, telle que
modifiée.


